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ENVIRONNEMENT ET PROMISCUITE
En 2001, mon programme formulait le souhait que l’on restât dans le domaine du raisonnable, en matière
de construction, permettant aux espaces ainsi libérés d’améliorer le cadre de vie des Montrougiens.

Dans le n°49 de ce magazine, j’évoquai le souvenir de la ZAC MESSIER avant que les immeubles ne soient construits,
créant dans ce quartier une trop grande promiscuité et ce, jusque dans les garages souterrains communs soumis à des
imbroglios. Une habitante de la Place de Guerchy m’interpellait récemment sur le fait que les boutiques Th. Gautier
(fermées, puis squattées) ne représentait plus un atout pour des conditions de vie énoncées lors de l’achat de l’apparte-
ment et envisageait de repartir. Par ailleurs, les commerces existants se plaignent du manque à gagner d’une telle promis-
cuité de commerces. Les boutiques de la rue Messier sont toujours fermées et la question est de savoir si les futures
boutiques (République) pourront cohabiter longtemps avec le marché V-Hugo tout proche.
La ville se lance à retardement dans un programme de créations hâtives de jardins d’enfants et d’extensions d’écoles fort
coûteuses alors qu’il aurait peut-être suffi d’anticiper la venue programmée de nouvelles familles sur la commune.
On transforme en urgence, on fait, on défait, on recommence, alors qu’il eût peut-être été plus sage de construire une
nouvelle école, en temps et en heure. Les immeubles de la place E. Cresp seront détruits et les boutiques relogées à 10
mètres dans de nouvelles constructions jouxtant l’Ecole Maternelle-Primaire Jeanne d’Arc.
Les jeunes élèves devront passer sous une construction pour accéder à leur école et peut-être même traverser une terrasse
de café. Bien qu’il ne soit pas servi d’alcool aux mineurs, nous pourrions avoir d’autres craintes quant à la sécurité, et ce
au sens le plus large du terme. Face à l’illogisme séquentiel et répété je ne puis que m’opposer à un tel projet.

Marie-Thérèse GALATEAU, Conseillère Municipale, MNR.

ON CONTINUE ?
Les 21 et 28 mars, les électrices et les électeurs ont infligé un échec cuisant à la droite et à sa politique
anti-sociale. Ils ont sanctionné le gouvernement et exigé une réorientation de fond des choix mis en œuvre.
La décision prise par le Président de la République de « garder le cap » et de reconduire M. Raffarin dans
ses fonctions pour pousser les feux dits de la « réforme » témoignent d’une totale surdité au message déli-
vré par nos concitoyens.
Ainsi, disent-ils : on continue : démantèlement de la Sécurité Sociale, décentralisation, privatisation
d’EDF-GDF, France Télécom, la Snecma, la Poste etc. 

On continue à privilégier la Bourse et le capital, les placements financiers des entreprises, accélérant les
plans « sociaux », délocalisations et fermetures d’entreprises. On continue la casse des acquis sociaux, la
régression des valeurs sociales et des solidarités… C’est aussi vrai à Montrouge avec la politique de M.
Metton, qui soutient ce gouvernement. Une revendication forte de justice sociale s’est exprimée dans les
urnes, portant l’exigence de réformes progressistes et humaines.
Le PCF, ses parlementaires, ses élus locaux sont déterminés pour faire aboutir les attentes exprimées. Cela
passe par la remise en cause des lois prises par le gouvernement depuis juin 2002 et par l’urgence que
soit mise en œuvre une politique résolument tournée vers le monde du travail, de l’école, de la santé au
service du progrès et de la croissance. Tous ensemble, exigeons d’être enfin entendus et écoutés !

Groupe PCF – 14 rue C. Pelletan.

MATERNELLE, LE MAIRE VOUS DONNE LE CHOIX : DES ÉCOLES EN TRAVAUX 
OU EN PRÉFABRIQUÉS.

Deux nouvelles écoles maternelles devraient ouvrir à la rentrée. Mais elles ne seront que provisoires. Elles permettront
de « soulager » les écoles surchargées et d’accueillir les enfants des nouveaux Montrougiens.

Ces solutions provisoires arrivent bien tardivement. L’augmentation de la population scolaire était prévisible de
longue date en raison du nombre de logements construits à Montrouge. Alors pourquoi avoir attendu si longtemps pour
réagir, réaliser les travaux nécessaires et ouvrir une nouvelle école et pas à titre provisoire ?

Le résultat de cette inaction est que les enfants risquent de se retrouver soit dans une école en travaux soit dans des
préfabriqués. Le Maire avait « oublié » de parler de ces écoles provisoires pendant les dernières élections cantonales.

En revanche, pendant cette campagne électorale, le Maire avait affirmé que cette élection n’était pas politique mais
seulement locale. Pourtant, dès son élection, il s’est inscrit au groupe UDF du Conseil général. Il avait donc bien fait
un choix politique mais l’avait caché aux Montrougiens qu’il a trompés.

Les élus socialistes : 108, av. H. Ginoux (01 42 53 78 46) ou sur le site http://psmontrouge.free.fr/

Philippe BASSINET, Jean-Michel FIET, Jacqueline FINOT-FREBAULT, 
Joëlle LASSERRE, Wilfrid VINCENT.
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Tribune des Groupes de l’Opposition
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Le Parti Socialiste ne se souvient sans doute pas que dès 1999 nous avions prévu dans la ZAC des Portes de
Montrouge la création d’une école maternelle. Pourtant, ce projet est passé en Conseil Municipal mais il n’a
pas dû marquer les conseillers socialistes pour qu’ils l’aient oublié.
Ils ont dû oublier aussi, puisqu’ils ne le mentionnent pas dans leur tribune, que c’est à cause des difficultés
rencontrées avec la Ville de Paris, propriétaire du terrain sur lequel doit être construite cette école, que celle-
ci n’est toujours pas réalisée. C’est vrai que le Maire de Paris est socialiste ! On sait que la mémoire est sélec-
tive. Ceci explique cela.
Quant aux élections au Conseil Général, je confirme que comme toutes les élections locales, elle n’est pas poli-
tique. Elle met en jeu des intérêts locaux et non pas ceux de la France. D’ailleurs, les Montrougiens ne s‘y
sont pas trompés, n’en déplaise au Parti Socialiste. 

Le Maire,
Directeur de la publication

Madame Galateau évoque la ZAC Messier avant que les immeubles ne soient construits. Elle devrait se rappe-
ler de la friche industrielle qu’elle constituait et qui n’honorait pas ce quartier. Aujourd’hui, elle peut se
promener dans un jardin de 6000 m2 et faire ses courses dans son quartier. 
Par ailleurs, le MNR devrait savoir que chaque propriétaire, y compris de locaux commerciaux, est libre de
louer ou pas et à qui il l’entend. Cela est donc valable pour la rue Théophile Gautier dont les commerces
fermés appartiennent à un promoteur. S’agissant de la ZAC Messier comme de l’angle Verdier-République,
les locaux viennent d’être réceptionnés et si madame Galateau a un peu de patience, elle verra des commerces
s’y installer. Plus surprenante est la découverte par la représentante MNR de notre politique d’ouverture de
jardins d’enfants. Ce n’est pas un lancement puisque nous avons ouvert le premier jardin d’enfants il y a plus
de 4 ans. Ce n’est pas une politique hâtive puisqu’elle est continue depuis cette date avec des ouvertures
chaque année. Que doit-on comprendre ?
Enfin, je ne vois pas en quoi le fait de passer sous un porche à proximité du café de la mairie pourrait pertur-
ber les enfants de l’école Jeanne d’Arc. Dernière interrogation que je vais essayer de satisfaire rapidement
auprès de madame Galateau : qu’est ce que l’illogisme séquentiel ?

Le Maire,
Directeur de la publication

Droit de réponse
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